
CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L’ARTISANAT DU RHONE

Partenariat avec 
le Tribunal de Commerce de Lyon



HISTORIQUE

• En 1993, rapprochement entre le Tribunal de
Commerce de Lyon et la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat du Rhône

• Stratégie :
Des RDV de prévention spécifiques aux entreprises
artisanales
 Dans un lieu familier
 avec la participation et l’expérience d’un Juge
honoraire

NEUTRALITE - CONFIDENTIALITE
IMPLICATION - EXPERIENCE



CONSTAT
au début de notre action

en 1993

Méconnaissance 
du Tribunal  de commerce

sur les spécificités
de l’Artisanat

Méconnaissance 
des chefs d’entreprise

sur leurs droits et obligations



FONCTIONNEMENT

Juge Honoraire
Collaborateur CMA

 Une équipe au sein de la CMA69
 Un large partenariat

Examen de la viabilité 
De l’entreprise

Un accompagnement

Pour la continuité de
L’entreprise

Pour l’arrêt de
L’entreprise



CONTINUITE DE L’ENTREPRISE



Un accompagnement 
au sein de la CMA 69

• Gestion
• Commercial
• Financement
• Ressources humaines
• Social

Pérennisation amiable
De l’entreprise

Appui
Délais de paiement

Partenaires
référents

Pérennisation judiciaire
De l’entreprise

Orientation 
Procédure collective

Partenaires



UN PARTENARIAT FAVORISE

• Avec le Barreau de Lyon
»  des permanences
»  une équipe d’avocats spécialisés avec des 

honoraires conformes à la taille de l’entreprise
• Avec l’Ordre des Experts-comptables

»  des permanences
• Avec les organismes sociaux

»  RSI
»  référent URSSAF

• Les organismes fiscaux
»  la CCSF

• Les banques
»  banque spécialisée dans les procédures collectives

• La Banque de France
»  dossier de surendettement



ARRET DE L’ENTREPRISE



Arrêt de l’entreprise

Vente de l’entreprise Arrêt simple Liquidation 
Judiciaire

 Diagnostic 

Diffusion rapide

 Appui des partenaires

Radiation du RM
 Appuis techniques

 Soutien moral, 
dédramatisation

Devenir du chef d’entreprise:

 Bilan de compétence
 Service Social


